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rien d'étonnant à trouver des caractères grecs dans la com-

position de ce monogramme, qui rappelle la forme de celui

de Gregorius, préfet d'Afrique, publié dans une précédente

lettre, et qui est parfaitement convenable, par les mêmes

raisons, à un chef qui avait donné à sa révolte un caractère

exclusivement religieux. A l'exemple des Goths d'Italie, il

adopte le type monogrammatique, mais il lui donne la

forme cruciale, tout à fait en rapport avec le but apparent

de son expédition.

Je dois cette précieuse médaille à l'obligeance de mon

ami et savant confrère, M. le major Carpentin.

THEODOSIUS.

Av. t)N THEODOSIVS PP. Buste jeune de face, casqué.

Rev. Dans un grènetis en 3 lignes AMENITAS DEI, le

tout dans une couronne.

AR. IS millimètres au flan, pi. I, fig. 4f.

Je dois à l'obligeance de mon excellent confrère M. Cha-

lande, cette médaille pleine d'intérêt pour les amateurs de

la Byzantine. Cet ami, qui l'avait acquise pour sa collection,

a bien voulu me la céder pour compléter tant que possible

une suite que j'affectionne particulièrement.

Elle est de Théodose, fils de Maurice Tibère et de Con-

stantine. La seule inspection de la pièce ne laisse aucun

doute à cet égard. Il s'agit de prouver comment elle a été

émise au nom de ce prince qui, d'après ce que l'on connaît

de son histoire, paraîtrait n'avoir jamais pu émettre des

espèces en son nom seul.

En 582, le César Maurice Tibère avait été nommé Em-
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pereur par Tibère Constantin. Celui-ci avait deux filles.

Il donna en mariage l'aînée des deux, Constantine, au

nouvel Auguste, et la seconde, Charito, au patrice Germa-

nus, sénateur distingué.

Vers la fin de septembre de l'année S85, il naquit à

Maurice un fils qui fut nommé Théodose.

En S90, le 26 mars, le jour de Pâques, le jeune Théo-

dose âgé de 4- ans et demi est déclaré Auguste.

En 601, Théodose épousa la fille du patrice Germanus.

Si c'est du mari de Charito qu'il est ici fait mention, le

jeune Empereur aurait épousé sa cousine germaine dont le

nom ne nous a pas été conservé.

L'année suivante eut lieu la révolte du Centurion Focas.(^)

Les rebelles s'avancent vers Constantinople, laissant partout

des traces sanglantes. Maurice, abandonné de tous ses amis

tremblants, s'enfuit avec sa famille pour céder sa place à

l'usurpateur victorieux ('). Arrivé à Prennette, à quelques

lieues de Constantinople, le faible et malheureux Empereur

dépêche son fils aîné Théodose et son ami Constantin vers

Chosroès II roi de Perse dont, quelques années avant, il

avait favorisé la restauration, pour Timplorer et lui rappeler

les secours qu'il avait trouvés en lui dans une semblable

infortune.

Pendant ce temps, Focas est couronné (le 25 novembre);

un de ses premiers actes est de faire arrêter Maurice et sa

famille. Il donne ordre de les conduire à Chalcédoine et de

les faire mettre à mort; ce qui fut exécuté suivant les dé-

sirs du barbare Empereur.

(ï) Théophtlacte, liv. VIII, cliap. X.

(') PouJouLAT, Histoire de Constantinoplej chap. XIV.
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Avant sa mort, Maurice, persuadé que les secours qu'il

demandait à Chosroès n'arriveraient pas à temps, avait rap-

pelé son fils Théodose. Le jeune prince, à son retour, apprit

le drame sanglant qui lui enlevait son père et ses frères.

A cette nouvelle, il courut s'enfermer dans l'église de

Saint-Autonome j mais Alexandre, ministre des cruautés de

FocaS;, vint, par ordre du tyran, l'arracher de son saint

asile pour lui faire subir le même sort qu'à l'infortuné Mau-

rice (^).

Constantine et ses filles furent reléguées dans un cloître,

d'où plus tard la jalouse inquiétude de Focas les arracha

pour les faire mourir.

D'après ce qui précède. Théodose pourrait seulement

paraître sur les monnaies de l'Empire en compagnie de son

père et de Constantine, ou avec son père seul (*).

Les pièces de la première série sont connues et publiées;

celles ou Théodose pourrait paraître en commun avec son

père seul, n'ont point été encore trouvées(^).

Mais dans aucun cas il ne devrait se rencontrer des mon-

naies à sa seule effigie et en son nom seul.

— Cependant le bruit avait couru à Constantinople et

dang les provinces, que le fils aîné de Maurice avait pu

échapper à la rage des meurtriers et qu'il vivait encore.

Les historiens de cette époque en relatant cette rumeur n'y

ajoutent aucune croyance et la traitent de pure fable(*). Ils

disent, il est vrai, que Constantine, du fond de son cloître

(') Lebeau, Histoire du Bas-Empire, t. V, p. 5S9.

{^) De Saulcy, Essai.

(=») Idem.

(•) Théophylacte Simocatie, liv. VIII, chap. XIII et XV.
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agitait les esprits contre l'usurpateur, et qu'elle paya de sa

tête et de celle de ses filles ces essais de conspiration (').

Ils ajoutent encore qu'Alexandre, dont Focas s'était servi

pour l'assassinat de la famille impériale, devint suspect au

tyran qui lui fit subir le même sort qu'à ses victimes (').

En faveur de qui conspirait Constantine? Était-ce pour

son propre compte, ou se rattachait-elle à une simple ru-

meur? c'est peu probable. Connaissait-elle l'existence de

son fils et travaillait-elle pour lui?

Quant au meurtre d'Alexandre, un homme comme Focas

n'a pas besoin de prétexte. Mais ne serait-ce point par suite

du soupçon qu'il aurait eu que son agent n'avait pas ac-

compli ses ordres en ce qui regardait Théodose?

Quoi qu'il en soit, on voit bientôt le roi de Perse, pré-

textant de son indignation à l'égard de Focas, entrer en

campagne, et envahir l'Empire au nom de Théodose fils

de son bienfaiteur Maurice, qu'il a avec lui et qu'il veut

replacer sur le trône de Constantinople.

Théodose était-il réellement avec Chosroès? il est bien

difficile de supposer que le roi de Perse pût mettre en avant

un pareil prétexte de son invasion sans en avoir la preuve

visible.

Il n'est donc pas improbable que ce que les auteurs con-

temporains ont taxé de simple rumeur et de fable, ne fut

une réalité.

La pièce que j'ai sous les yeux, serait une preuve bien

grande que réellement Théodose avait pu se soustraire au

(') PoujouLAT, chap. XIV.

(') Théophylacte, loc. cit.

3» SÉRIE — Tome i. 2
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couteau des sanglants émissaires de Focas et qu'il avait

essayé de ressaisir la couronne de son père.

La légende du revers, aussi nouvelle que curieuse, se

trouverait appropriée aux circonstances et serait une action

de grâces rendue à Dieu pour une préservation miracu-

leuse.

Si cependant Théodose était bien mort quelques jours

après son père et qu'il n'eût pas eu le temps de faire frapper

des monnaies, il est possible encore qu'elles aient été frap-

pées en son nom par des personnes qui adoptaient le bruit

de sa fuite, soit par intérêt, soit par ambition. Chosroès

lui-même eût pu le faire. Pourtant, et m'appuyant sur la

médaille dont la description suit celle-ci, j'aime mieux

m'en tenir à ma première supposition, que Théodose avait

pu éviter la mort et avait eu le temps d'user du droit réga-

lien de frapper des monnaies à son effigie.

THEODOSIUS. - N. SA FEMME. - N. SON FILS.

Av. bN T60D0SIVS PPA. Buste jeune de face, dia-

dème.

Rev. Deux bustes, l'un d'enfant, l'autre de femme, de face,

séparés par une longue croix, à droite petite croix,

en dessous ACTI.

ÂR. 14 millimètres au flan, pi. I, fîg. 5.

Le classement de la médaille précédente me fait naturelle-

ment enlever du bagage numismatique de Théodose III,

Adrymète, pour la restituer à Théodose, fils de Maurice, la

pièce donnée au premier de ces princes par Eckhel et Mion-

net, classement qui n'a pas été adopté par M. de Saulcy,
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comme le dit assez le ton dubitatif de son article. En effet

notre savant numismate dit tout simplement : — On attri-

bue, etc. ('), mais il est loin de sanctionner cette attribu-

tion.

On connaît une médaille d'or de Théodose III. Que l'on

compare l'effigie principale de la pièce dont je m'occupe

avec celle d'Adrymète et on sera convaincu, au premier

aspect, que la fabrique de ma petite pièce d'argent est bien

antérieure au temps de Théodose III. La légende, la forme

des lettres, le costume, la coiffure, tout rappelle la fabrique

du temps de Maurice Tibère et serait suffisant pour la faire

restituer à son fils, quand bien même la pièce de Théodose

seule que je viens de publier n'en serait pas la preuve défi-

nitive.

Il est vrai que je ne puis mieux que mes devanciers,

nommer les deux effigies impériales du revers et que je suis

forcé dédire comme eux : N. sa femme. N. son fils.

N. sa femme est pourtant mentionnée par l'histoire

comme étant la fille du Patrice Germanus et probablement

de Charito, fille de Tibère Constantin (=).

Quant au fils, je n'en ai trouvé aucune trace j mais rien

d'extraordinaire qu'il en eût un. En 602, le 25 novembre

lors du couronnement de Focas, Théodose était entré dans

sa dix-huitième année. Il s'était marié en l'année 601 ;
—

l'effigie inconnue de la pièce a un aspect tout à fait juvénile,

un peu poupon, si je puis m'exprimer ainsi. On voit que

même sans avoir besoin de supposer que Théodose ait pu

(') De SAULcr, Essai, p. 135.

(') Lebeau, t. V, p. ilO.
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survivre plusieurs années à son père et à ses frères, cette

pièce peut parfaitement présenter les traits de ce nnalheu-

reux prince, de sa femme et de son enfant.

Quant aux lettres ACTÏ qu'on lit au-dessous des deux

bustes
,

je confesse très-humblement le peu de succès

qu'ont eu mes investigations et je laisse à un autre plus

habile ou plus heureux que moi le soin d'en découvrir la

signification.

Il me restera à parler de la petite pièce de fabrique

vandale, que M. Falbe a donnée aussi à Théodose III et

pour laquelle je partage entièrement les doutes de M. de

Saulcy (^). Une pareille pièce ne peut convenir à ce prince,

et je crois qu'on doit la lui enlever sans hésitation, en atten-

dant de lui avoir trouvé une place plus convenable.

Le bagage numismatique de Théodose III, Adrymète,

se réduirait ainsi à une seule pièce d'or indubitable, si je

n'avais trouvé un tiers de sol d'or très-bas ou d'argent, qui

doit lui appartenir et que je ferai connaître à sa place, dans

une prochaine lettre. Semblable à bon nombre d'archi-

tectes de notre demi -siècle, je détruis ce qui existe; je

dépossède impitoyablement un souverain des droits qu'on

lui avait donnés; mais, plus heureux que beaucoup d'entre

eux, en détruisant, il me sera réservé des moyens de réédi-

fication.

P. S. Je ne veux pas oublier, en finissant cette lettre,

de remercier M. Laugier, mon nouveau confrère en numis-

(') De Savlcy, Essai, p. 153, pi. XIII, n» S.
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matique^ pour le soin et la coinplciisancc qu'il a apportés

en se chargeant des dessins de cinq des médailles qui font

l'objet du présent article.

C. Pe>on.
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DESICRIPTIOiy

QUELQUES MEDAILLES BYZANTINES.

Pl. XIIIetXIV.

CINQUIÈME LETTRE

31 itt. H. Penon de la Ferrage, û iâingeton.

Vous avez eu autrefois, mon cher cousin, la maladie des

médailles, comme disent les profanes. Cette maladie (je

veux dire ce goût) ne quitte pas celui qui en a été affecté

sans laisser des traces; témoin l'intérêt avec lequel vous

avez souvent suivi les progrès de ma petite collection, et le

plaisir que vous m'avez témoigné, lors de votre dernier

voyage en France, en examinant une partie de mes pièces.

Je pense donc que la lecture de cette lettre vous rappel-

lera les doux moments que vous donna autrefois l'étude de

la numismatique, et cest dans ce but que je prends la

liberté de vous l'adresser, en vous priant de la recevoir

avec l'indulgence dont elle a besoin, et de me croire votre

bien affectionné cousin.

C. Penon.
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CONSTANTIN iV POGONAT.

Jai décrit, dans le tome VI, 2" série, de la Revue belge,

un tiers de sou attribué à Constantin Pogonat, présentant

une légende barbare.

Depuis lors, j'ai acquis une autre pièce de ce prince, de

même fabrique et de même module, mais très-épaisse et du

poids des sous d'or de cette époque.

Les légendes sont aussi barbares: au droit DN CAN PSV

autour du buste casqué, tenant la haste sur l'épaule droite.

Rev. Croix sur quatre degrés; autour 01CIVA ROTCI;

à l'exergue, CNOB; dans le champ, un globe.

PI. XIII, no 1. Or. 13 millimètres au grènetis.

Cette légende bizarre a-t-elle une signification particu-

lière, ou, plutôt, doit-on n'y trouver que les lettres com-

posant le revers ordinaire des pièces de cette époque ; c'est-

à-dire V.I.C.T.O.R.I.A. I.C. placées au hasard par un

monétaire inintelligent? Je crois qu'il n'y a aucun doute

à cet égard.

JUSTINIEN II RITHNOMÈTE.

Voici une charmante pièce de Justinien Rithnomète, à

peu près du même poids et du même module que la précé-

dente, mais d'une bien meilleure fabrique. Elle présente

au droit l'effigie imberbe de ce prince, d'un très-bon style,

avec la légende presque correcte IVSTOiNANOS PS NV,

autour du buste diadème, tenant le globe crucigére.

Rev. Ordinaire; croix sur quatre degrés; VICTORIA

VVU CONOB A.

PI. XIII, n° 2. Or. 13 millimètres au grènetis.
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On trouve des quinaires du même prince, avec une

légende vicieuse, d'une fabrique plate, se rapprochant de

celle des rois d'Italie. J'en possède deux variétés avec le

revers de la croix potencée , l'une d'elles ayant la lettre R
dans le champ. Ces pièces me paraissent être des imitations

du type byzantin.

TIBÈRE ABSIMARE.

Je donne le dessin d'un tout petit quinaire d'or de Tibère

Absimare. Il n'a pas besoin de description. Le revers de

cette jolie petite médaille, ainsi que celui d'une autre sem-

blable au n** 7 de la planche XII de VEssai, portent en

plus, dans le champ, une petite croix et la lettre S.

PI. XIII, n" 3. Or. 11 millimètres au flan.

THÉODOSE m ADRAMYTÈNE. (?)

Dans ma dernière lettre, adressée à M. Chalon, j'avais

fait espérer la description d'une pièce appartenant à Théo-

dose III Adramytène.

Je conçus plus tard quelques doutes sur cette attribution,

et lorsque je reçus l'épreuve à corriger, j'hésitai à me pro-

noncer définitivement et ne la donnai que sous toutes

réserves.

Malheureusement le temps m'a manqué pour terminer

les corrections que j'avais à faire à cette épreuve, et ma

lettre a paru telle que je l'avais d'abord écrite.

La pièce dont il s'agit a eu sa légende emportée, et ce

n'est que par les caractères physionomiques que je puis

essayer de la classer. Bien que le buste du personnage

5e sKRiR. — Tome i. 12
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représenté paraisse n'avoir aucun diadème, sa physionomie

ressemble tellement à celle du sol d'or décrit par M. de

Saulcy, pi. XIIÎ, n° 4 (moins cependant la chevelure) (^),

que jusqu'à ce qu'un meilleur exemplaire de cette petite

pièce puisse trancher toute difficulté, je propose de l'attri-

buer, si elle est byzantine, comme je le crois, à Théo-

dose m, avec tous les points de doute nécessaires.

Au reste, grâce au dessin exact dû à l'obligeance de mon

confrère, M. Laugier, les amateurs de cette pièce pourront

juger. J'ajouterai seulement que la fabrique de cette pièce

ne permet pas de lui assigner une autre époque que celle

du règne de ce prince ou de ses contemporains immédiats.

PI. XIII, no 4. Or pâle ou argent, ii millimètres au flan.

LÉON III L'ISAURJEN.

J'arrive aux épines, c'est-à-dire au classement des pièces

de la famille isaurienne. Bien qu'aplanies par VEssai de

M. de Saulcy, les difficultés n'en sont pas moins parfois

bien sérieuses.

Dans ce classement, tout en exprimant mes regrets de ce

que VEssai ait laissé des points en litige, je ne puis faire

qu'une chose : suivre pas à pas les données judicieuses du

maître, en étudiant les physionomies avec le plus grand

soin.

Les pièces de Léon lïl sont heureusement hors de cause,

(ï) Les cheveux de cette figure ne tombent pas en boucles, comme sur

les pièces contemporaines ; mais, j'observe que, sur la pièce qui suit, et

qui est bien de Le'on IIÏ, le même cas se présente. iVoy. pi. XIII, n» 3.)
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et voici une pièce de bronze que je crois nouvelle et qui lui

appartient indubitablement.

Au droitj buste de face, barbe arrondie; l'empereur tient

un rouleau et le globe crucigère j on lit autour : D LGON
PGAV.

Rev. Le champ est occupé par un grand K, flanqué

d'un S.

PI. XIII, n» î>. B. 20 milliniètres au grènelis.

LÉON III ET CONSTANTIN V.

M. de Saulcy, Essai, p. 145, pi. XIII, n° 10, a décrit

une pièce de Léon III et Constantin V. C'est un médaillon

d'argent de fabrique barbare, mais de très-belle conserva-

tion.

J*en possède un à peu près semblable, très-beau aussi.

Il ne diffère du précédent que par quelques lettres de la

légende; ainsi, on lit autour du buste barbu de Léon III,

d'un âge très-avancé : DN LG PA MuL, et au revers,

autour du buste de Constantin V : DNO CONTANTIN;

dans le champ, IG et étoile.

Ce n'est, on le voit, qu'une variété de celle qui est décrite

dans VEssai,

Ar. Médaillon, diamètre au grènetis 20 millimètres.

J'ai, en outre, une petite pièce d'argent de ces princes,

— celle-ci inédite,— présentant exactement les mêmes effi-

gies que le médaillon ci-dessus, avec la légende DN... PA

MUL autour du buste de Léon III barbu, et DNO CON-
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TANTI autour du buste de Constantin V imberbe j dans le

champ, deux étoiles au lieu des lettres IG.

PI. XIV, n" 15. Ar. Diamètre au grcnetis ii millimètres.

CONSTANTIN V ET LÉON iV.

Une pièce d'argent à bas titre ou plutôt de billon, pré-

sente l'effigie de ces deux princes. Elle est citée par Mion-

net (p. 4-62) comme étant en or pâle ou en argent. Je la

crois également décrite par M. Sabatier, dont je n'ai pas le

beau et riche catalogue.

Dans le doute, et croyant la pièce rare, je n'hésite pas à en

donner la description. Au reste, n'ayant ledit catalogue, pas

plus que bien d'autres ouvrages traitant de cette partie, il

m'est arrivé et il m'arrivera encore souvent de donner

comme inédites des pièces déjà connues. Le seul remède à

ce mal serait, je le sais, de cesser mes publications jusqu'à

nouvel ordre; mais à tout prendre, il vaut peut-être mieux

un double emploi inoffensif qu'une lacune regrettable.

Cela posé pour le passé, le présent et l'avenir, je donne

la description de la pièce en question.

Au droit, D N CONTANTI, buste barbu et diadème

de Constantin V de face, tenant le globe crucigère.

• Rev. D N LG PA MuL , buste diadème de face de

Léon IV imberbe ; dans le champ, la lettre R. La fabrique

de cette médaille est barbare.

La physionomie de ces princes répond parfaitement aux

données indiquées par M. de Saulcy. {Yoy. Essai, p. 151.)

PI. XIII, n» 6. Billon, petit médaillon, 20 millimètres au grènetis.
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LÉON IV ET CONSTANTIN VI.

Léon III, dont la fortune avait pris naissance sous Jus-

tinien Rithnomète, de 681 à 712, qui était général en 716,

devait être d'un âge mûr en 719 lors de la naissance de son

fils Copronyme; et lorsque ce dernier parait sur les mon-

naies avec l'apparence de l'adolescence, son père doit forcé-

ment paraître sous les traits d'un homme bien avancé en âge.

Plusieurs médailles certaines de ces deux empereurs le

prouvent surabondamment; ainsi, on voit Constantin V
encore imberbe, au revers de son père ayant déjà les traits

d'un vieillard.

Cette différence d âge se conserve toujours très-ôensible.

Si, au contraire, nous examinons le règne de Léon IV et

de Constantin VI, nous trouvons que Léon Chazare, né

en 750, associe au trône, en 776, son fils Constantin, né

en 771. Donc le père avait vingt et un ans à la naissance

de son fils et trente ans lorsqu'il mourut, laissant Constan-

tin, âgé de 9 ans.

L'aspect de la médaille, dont je donne le dessin, laisse

parfaitement reconnaître cette différence d'âge, et je pense

qu'elle ne peut appartenir qu'au règne de ces deux princes.

Au droit, on lit : b N LGON PA MUL; buste barbu

de Léon, de face, diadème, tenant le globe crucigère.

Bev. b N CONSt;A]Nî;ïNllS A/G; buste juvénile de

Constantin, de face, diadème, tenant aussi le globe cruci-

gère.

PI. XUI, ri" 7, Or. 20 millimètres au grènctis.

Ce demi-sol d'or présente, à la première vue, des physio-
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difficile d'admettie, dès l'abord, que la figure du Constan-

tin soit celle d'un enfant de neuf ans tout au plus.

Pourtant, elles s'éloignent davantage encore de celle que

devrait avoir Léon III au revers de son fils ayant dépassé

l'âge de l'adolescence.

Restait Léon V l'Arménien et son fds Constantin VII,

pour lesquels j'ai penché un moment j mais, après une

étude sérieuse des types de cette époque, m'étant assuré,

d'après les matériaux dont je puis disposer, que les titres

de t> ou DN et l'article 0, précédant le nom du prince,

n'étaient usités que jusqu'au règne de Constantin Copro-

nyme et de Léon Chazare (d'après les médailles décrites

dans VEssai) et peut-être (d'après ma suite) jusqu'à celui

de Constantin VI, et avaient été abandonnés depuis ce der-

nier prince, j'ai dû me résigner à voir dans l'effigie, que je

croyais être celle d'un jeune homme, celle d'un enfant de

neuf ans, et à placer cette pièce parmi celles qui convien-

nent à Léon IV Chazare et à son fils Constantin.

En voici la description :

D NO LSON PA MUL; buste barbu, de face, de Léon,

diadème, tenant le globe crucigère.

Rev. CONSt;AISt;iNU; buste imberbe, de face, de Con-

staiitm, diadème, et tenant la croix potencée.

PI. Xin, no 8. Or. Demi-sou. Diamètre au flan 17 millimètres.

CONSTANTIN VI seul.

AVEC l'effigie DE LÉON IV, SON PÈRE.

Voici une curieuse médaille, dont l'attribution m'em-
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barrasse fort. Je l'eusse laissée de côté, aux incertaines, si

je n'espérais que sa publication pourra faire sortir de quel-

que cabinet une pièce semblable, un peu moins difficile à

lire, et qui viendra dissiper mes doutes.

La voici telle que je la lis, et je puis dire que je l'ai tour-

née tant de fois, et avec une si grande attention, que je suis

persuadé qu'on peut y lire difficilement autre chose. Je n'ai

jamais pu y trouver le nom de Léon que j'y cherchais.

Au droit : b NO CONt^ANt;L Buste barbu et diadème de

face, tenant le globe, crucigère. Rev. bNOCONS^ANt;L
Buste imberbe d'un jeune prince; dans le champ, une

étoile.

PI. XIV, no 9. Or. 13 millimètres au flan.

Quels sont donc ces deux Constantins , l'un barbu , ayant

au revers l'autre imberbe?

Ici, qu'on me passe l'expression, je crois que je vais pa-

tauger.

Je l'attribue à Constantin VI seul.

On sait que l'impératrice Irène, la mère ambitieuse de

ce prince, après s'être débarrassée de son fîls, demeura

seule, pendant cinq ans, à la tète de l'empire, et que pendant

ce temps, elle fit frapper des monnaies où l'effigie et la

légende du droit se reproduisaient exactement au revers.

Un Constantin qui serait à peu près dans le même cas,

ne pourrait être que Constantin VI qui aurait donné ce

premier exemple de la reproduction, non pas encore du

même type, mais de la même légende sur les deux faces

des monnaies.

Cotte pièce aurait élé émise par ce jeune prince, de 790
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à 797, lorsqu'il se trouvait seul maître de l'Empire, après

Fexil de sa mère. Il aurait alors enlevé l'effigie d'Irène des

monnaies, et l'aurait remplacée par celle de son père, mort,

tout en mettant son nom seul sur les deux faces de la pièce.

Ce serait là le premier échelon pour arriver aux pièces

émises plus tard par Irène , non-seulement avec son nom,

mais aussi avec son effigie répétée sur les deux faces.

Si cette hypothèse était admise, on aurait là un moyen

certain de distinguer les pièces de Constantin VI de celles

de Copronyme, chose que la similitude d'âge des deux

princes ne permettrait pas de faire, par la seule étude des

physionomies,

NICÈPHORE I LOGOTHÈTE.

Les pièces où Nicéphore I" est représenté sans son fils»

sont très-rares en bronze. On n'en connaissait point encore,

je crois, en d'autres métaux.

Je suis heureux de pouvoir enrichir la suite monétaire

de cet empereur, d'un sou d'or qui fait partie de ma col-

lection.

Au droit, on lit : NICIFOROS BASL6 1, Buste de face,

barbu , de Nicéphore I" tenant de la main gauche un rou-

leau, et de la droite, une longue croix.

Rev. ihSUS XRISTUS lîICA 0, croix sur des degrés.

PI. XIV, no 10. Or. 19 millimètres au flan.

Cette pièce a été frappée avant que Nicéphore Logolhèle

eût associé son fils Staurace à l'empire , c'est-à-dire, d'oc-

tobre 802 à décembre de l'année suivante.
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MICHEL i RHANGABÉ.

Les pièces de Michel Rhangabé se trouvent dans le même

cas que celles de Nicéphorcj on n'en connaît également

qu'en bronze.

En voici une en or :

Au droit : miXAHL bASILG. Buste barbu de face,

revêtu de la robe à carreaux, et tenant le labarum; dans le

champ, petite croix.

Rev. ïhSUS XRÏS^OS ^. Buste du Christ de face,

adossé à la croix.

PI. XIV, no H. Or. 21 millimètres au flan.

Le seul aspect de cette pièce suffît pour confirmer cette

attribution, sans qu'il soit besoin de s'appuyer de preuves.

La pièce d'argent, portant le nom d'un Michel, et attri-

buée par M. de Saulcy à Michel Ilï, me paraîtrait devoir

être restituée à Michel ï", tant à cause de sa fabrique, qui

est plus plate que celle des pièces de ses successeurs, que je

connais, et plus semblable à celle de même sorte où Constan-

tin VI est en commun avec sa mère Irène, que par le titre

de lïlGrAS donné par l'inscription.

En effet, ce titre, bien que ne convenant guère au faible

et placide Rhangabé, convient encore moins à ses homo-

nymes n'" 2 et 3, qui ne l'ont mérité sous aucuns rapports,

tandis que Michel l", s'il ne fut pas grand par les armes, se

fit distinguer au moins par de brillantes qualités qui, sinon

justifient, du moins peuvent expliquer le titre de grand

qu'on lui aurait accordé.
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On pourrait bien objecter, en faveur des Michel II et III,

les titres pompeux accordés à des princes tels que Caligula,

Néron, Élagabale, etc., etc. Je ferai observer seulement

que sous Michel 1", le sénat romain n'existait plus.

Quoi qu'il en soit de l'attribution réelle que doit avoir

cette pièce pour laquelle j'émets très-humblement mon opi-

nion, puisqu'elle a été décrite par M. de Saulcy, p. 194-195

de YEssai, et pi. XVIII, if % je me dispense d'en donner

la description,

LÉON V ET CONSTANTIN VII.

Droit : deux bustes de face, en tout semblables à ceux qui

sont représentés sur la médaille n° 7, pi. XVI de Saulcy.

Rev, ordinaire du bronze de cette époque. xMÎ

Elle ne diffère de celle qui est citée dans VEssai que par

l'absence totale de légende au droit.

PI. XIV, no 12. B. Diamètre au grènetis 21 millimètres.

THÉOPHILE.

Je possède une belle pièce de Théophile, semblable à celles

qu'ont décrites Eckhel et M. de Saulcy (Essai, p. 187), la

première citée comme sou d'or, module ordinaire, et la

deuxième du cabinet Soleirol (Catalogue, if 763) d'un

module inférieur.

Celle que je décris est d'un module supérieur à celui

des sous d'or ordinaires. Elle a 21 millimètres de diamètre

au grènetis. L'or en est d'un titre assez bas. (Le catalogue

de feu M. Meynacrts, de Louvain, en contient une avec la
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même légende, sous le n" 157; mais sans indication de

module.)

Au droit, l'empereur paraît de face, revêtu de la robe à

carreaux
;
près de l'épaule gauche, un cercle orné de trois

points intérieurs; une croix penchée à droite semble sortir

de chacune des deux épaules. La légende est * 0GOFILOS

bASILG.

Le revers porte la légende inusitée à cette époque : CVRIS

bOH0H V>0 SO COVLO (sic.) 9 * autour d'une double

croix sur des degrés.

PI. XIV, no 13. Or. pâle. 2i millimètres au grcnctis.

Une pièce d'or pur de cet empereur, de très-petit module,

où le même buste paraît répété des deux côtés de la mé-

daille, ne diffère de celle qu'a décrite M. de Saulcy, pi. XVII,

n" 6, que par l'exiguïté de ses proportions et la finesse du

travail.

La légende est 06OFL4OS, écrit des deux côtés avec

un A au lieu du L latin.

PI. XIV, 1)0 \i. Or. quinaire. Diamètre au flan 11 millimètres.

C. Penon.

{A continuer.)
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DESCRIPTION

DB

QUELQUES MÉDAILLES BYZANTINES.

Planches XXV, XXVI et XXVII.

SIXIEME LETTRE

31 M* C. Lenormant, membre k OnotHut^ confieruateur

bu Cabmet be^ méhatlUd^ à |)art04

Monsieur,

Lors de mon dernier voyage à Paris, vous avez eu Tobli-

geance de me faciliter l'inspection des séries byzantines

renfermées dans les cartons du cabinet de France, séries

qui se sont bien enricbies par vos soins.

Permettez-moi d'en témoigner ma reconnaissance à vous

d'abord, Monsieur, qui m'avez accueilli avec tant de bien-

veillance et aussi à la personne à qui vous m'aviez recom-

mandé, et qui a bien voulu me montrer les richesses du

cabinet avec une complaisance sans égale.

J'ai encore à vous remercier de la nouvelle marque de

bonté que vous m'avez témoignée, en me permettant de vous

adresser cette lettre. J'ose espérer que l'insuffisance du tra-

vail sera couverte par le patronage que j'ai eu le bon esprit

de lui choisir et que vous avez eu l'obligeance d'accepter.
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Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de la con-

sidération distinguée de votre très-humble et très-obéissant

serviteur.

C. Penon.

Le long règne de Constantin X Porphyrogénète a été

marqué par une si grande variété de coins monétaires, qu*il

est certainement un des plus intéressants de la numisma-

tique byzantine.

Il a été traité partiellement par plusieurs auteurs, et dans

son ensemble par M. de Saulcy, avec la lucidité qui carac-

térise ses œuvres.

Ce savant confrère a laissé bien peu à dire sur ce cha-

pitre; cependant quelques nouvelles trouvailles heureuses

m'ont décidé à m'en occuper spécialement, et, bien que

tombant nécessairement dans des redites, à reprendre la

numismatique de ce règne à son principe.

LÉON VI ET CONSTANTIN X.

Or. 19 millimètres au flan, pi. XXV, n" 1.

Léon VI, le Philosophe (ou plutôt le Savant), après avoir

successivement perdu ses trois premières femmes, épousa

en quatrièmes noces sa concubine Zoé, dont il avait eu

un fils {^).

Ce fut Constantin X Porphyrogénète qui, né en 905, fut

(i) Cedrends, Compendium, fol. 600 et sequent. — Zokaras, Annales^

liv. XVI, fol. 178. — Léon le Grammairien, Vie de Léon VI, fol. 483.—

Lebeau, t. VII, p. 278.
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associé à l'Empire par son père, le jour de la Pentecôte de

l'année 910 («).

On pourrait donc avoir des médailles offrant les noms

suivants :

l*» Léon et Zoé, 906-911;

2" Léon, Zoé et Constantin, 9 10-9H
;

5* Léon et Constantin, 910-911

.

On n'a pas retrouvé encore les pièces des deux premières

séries.

Celles où Constantin X paraît en compagnie de son père

Léon, ont été décrites par M. de Saulcy, pi. XX, n" 2. Je

me dispense d'en parler davantage.

Léon VI, en mourant, laissa la couronne à son fils, sous

la tutelle de son oncle Alexandre. On pourrait avoir des

pièces où Constantin se trouverait en compagnie de ce

prince; mais si, comme M. de Saulcy Ta fort bien expliqué

(Essai, p. 216), Alexandre avait perdu le droit de paraître

sur les monnaies de l'Empire, comme Zoé avait été exilée

par le tuteur du jeune empereur, Constantin devrait avoir

émis des pièces à sa seule effigie, de 911 à 912, ou plutôt

à9U(0.

Je m'occuperai plus loin de ces pièces à la seule effigie

de Porphyrogénète, qui ont pu être émises de 91 1 jusqu'au

rappel de Zoé, et de 928 à 931

.

Après la mort de son oncle Alexandre, Constantin, après

avoir régné quelque temps sous la direction de sept tu-

{') Cedrenos, fol. 605.— ZoNARAs, ibidem. — Léon, fol. 485.— Lebbàu,

p. 288.

O Cedrekus, fol. 6H . — Léon, fol. i90. — Lebeau, p. 501»
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leurs, rappelle sa mère Zoé, qui prend les rênes du gou-

vernement jusqu'à son nouvel exil, sous Romain Lacapène.

CONSTANTIN X ET ZOÉ.

Les pièces qui présentent les effigies de Constantin et de

Zoé sont de 912 ou 914 à 919. Elles peuvent, je crois, se

diviser en deux classes.

La première, lorsque Zoé tient le premier rang.

La seconde, lorsqu'elle le cède à Constantin.

Celte distinction n'avait pu être faite, faute de matériaux

pour la constaler. Je tiens du hasard de quoi l'établir.

J'avais vu, de Constantin et Zoé, une pièce d'or inédite

qui appartenait à mon ami, M. Chaix, commissaire à bord

des paquebots-poste, et sur laquelle Zoé, bien que placée à

gauche, occupe le premier rang, par la position de sa main

sur la croix qu'elle tient avec son fds.

Cette précieuse pièce a été perdue par son propriétaire, et

je n'oserais trop me fier à mes souvenirs à ce sujet, si je

n'en avais retrouvé l'empreinte fidèle de l'avers, prise par la

galvanoplastie. Ainsi, bien que perdue, cette pièce peut

encore être utilisée ici.

Le revers de cette médaille n'a peut-être jamais été repro-

duit par mon ami, M. Chaix; dans tous les cas, je ne puis

en donner l'empreinte, mais le droit suffit pour prouver

l'existence de cette pièce, qui pourra être retrouvée un jour.

Sur l'empreinte du droit paraissent Constantin et Zoé en

buste, tenant ensemble une longue croix. Zoé a sa main

au-dessus de celle de son fils, preuve de prééminence. Au-

tour on lit : COnS^Ant^I ce ZCDH Sn XCi) bR

(pi. XXV, n" 2). Diamètre au flan, 19 millimètres.
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La seconde classe se compose des pièces de bronze où

Constantin, qui paraît avec sa mère, a repris le premier

rang, ce que désigne la position de sa main au-dessus de

celle de sa mère (pi. XXV, n** 3). Diamètre au grènetis,

25 millimètres. Elle se trouve dans VEssai, pi. XX, n'* 3,

et n'a pas besoin de description. J'avoue que je ne m'appuie

sur aucune donnée certaine pour le rang assigné à ces deux

classes de médailles. Si j'attribue la première classe au com-

mencement du règne de Constantin, et la seconde vers le

temps où ce prince partagea la couronne avec Romain P%

c'est que j'ai pensé que Constantin Porphyrogénète se jetant

dans les mains de son beau-père et menaçant sa mère de

l'exil, le crédit de Zoé commençait à baisser à cette époque.

Il se pourrait pourtant que ce fut le contraire qui eut

lieu et que son association avec Romain n'eut pour but que

de secouer le joug de Zoé, devenu trop pesant. Dans ce

dernier cas, le pauvre Constantin aurait bien mal réussi.

La jeunesse de Constantin X sous la tutelle d'une femme,

laissait le champ libre aux ambitieux, et la lutte s'engagea

bientôt entre Romain Lacapène et Léon Phocas, les deux

plus puissants.

Romain, drungaire de la flotte ('), parvient, par la ruse, à

supplanter Léon Phocas, son rival, et par une démonstration

armée,, s'empare de l'esprit de Constantin X, qui le nomme

grand éthériarque (*).

Bientôt après, Romain parvient à faire épouser sa fille

(1) Le drungaire de la flotte commandait les vaisseaux répandus dans

les provinces. Il était au-dessus de l'amiral.

(2) Le grand éthériarque commandait les troupes étrangères et confé-

dérées qui servaient à la garde du palais.
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Hélène au jeune empereur et, à celte occasion, il reçoit le

titre de basilcopator, dignité nouvelle qui lui donnait le

premier rang parmi les grands officiers de l'Empire.

Enfin, l'ambitieux Romain, le 24 septembre 919, est

nommé César, et Auguste le 17 décembre suivant.

CONSTANTIN X ET ROMAIN I.

Les pièces de cette série sont de 919 à 920.

M. de Sauîcy, Essai, pi. XX, n** 4, donne une médaille

où ces deux Augustes paraissent en commun. Constantin,

bien que tenant la main sur la hampe de la croix moins

élevée que celle de Romain, occupe pourtant le côté droit

de la médaille, c'est-à-dire la place d'honneur. Son nom

commence la légende.

Cette pièce a dû être émise tout à fait au commencement

de l'association de ces deux princes. Elle a été calquée sur

le n" \ de la planche XXV.

Si l'attribution de la pièce suivante est exacte, il faudrait

ici, comme pour Zoé, faire deux classes des médailles où

Constantin X et Romain I paraissent en commun.

Celles qui pourraient être mises dans la première classe

viennent d'être étudiées.

La suivante prendrait place dans la seconde

.

C'est une fort belle pièce d'or, qui prouverait que Laça-

pêne n'a pas tardé à prendre tout à fait le premier rang sur

les espèces, soit par sa place et celle de son nom à la droite

de la médaille, soit par la position de sa main sur la hampe

de la croix.

3« SÉRIE. — Tome i. 26
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tres au grènetis) :

Au droit, on lit : ROmAIl' GT COnStSAIl^' AUGC/b

autour des bustes de Romain I et Constantin X, tenant

ensemble une longue double croix.

Rev. ihs XPSRGX RGGNANTIum ^ autour du

Christ assis de face, tenant le livre des Évangiles.

Tout paraît concourir à classer cette précieuse pièce à

Romain Lacapène et Constantin X, après que ce dernier eut

cédé le premier rang à son beau-père et avant l'association

de Christophe.

Si pourtant on trouvait une pièce où Romain paraîtrait

seulement en compagnie d'Etienne, l'un de ses fils, comme

il paraît avec Christophe seul , à cause de l'analogie com-

plète de ces dernières pièces avec celles dont je m'occupe,

je crois qu'on pourrait l'attribuer à Romain I et Constantin,

son fils, à l'exclusion de Porphyrogénèle. Mais tant qu'au-

cune pièce de Romain et Etienne ne sera retrouvée, je

pense que son attribution à Romain et Constantin X peut

être adoptée.

ROMAIN, CHRISTOPHE ET CONSTANTIN.

En 920, Romain, non content d'avoir usurpé le premier

rang, ne craint pas, malgré la répugnance de Constantin X,

de donner la pourpre et le titre d'Auguste à Christophe,

son fils aîné, qui déjà l'avait remplacé dans la charge de

grand éthériarque.

11 existe des monnaies en or et en argent qui portent le



— 391 —

nom des trois empereurs, et où Conslanlin se trouve au

dernier rang. (De Saulcy, pi. XX, n" 5 et 6.)

Ces pièces ont pu être émises de 920 à 928.

Si, comme le disent plusieurs auteurs (*), ce fut à l'oc-

casion du mariage de Pierre, prince des Bulgares, avec la

fille de Christophe, en 928, que le fds aîné de Lacapène

fut nommé le premier dans les acclamations, et après lui

Constantin, ils pourraient se trouver sur leurs monnaies

dans l'ordre suivant :

De 920 à 928, c'est-à-dire avant cette nouvelle usurpation

de rang, Romain, Constantin X et Christophe.

En 928 seuler'nent, Romain, Christophe et Conslanlin X.

En outre, Théodora, femme de Romain, du 6 janvier 920

au 20 février 922.

Sophie, femme de Christophe, du 8 août 922

à 928, époque probable de l'émission des

monnaies de famille,

et peut-être Hélène, fille de Romain et femme de Constan-

tin X, pourraient paraître sur les monnaies en même temps

que Porphyrogénèle.

Le 25 décembre 928, Romain, cherchant à consolider le

pouvoir dans sa famille, associe à l'Empire ses fils Etienne

et Constantin.

Si tous les personnages impériaux avaient paru en même

temps sur les espèces, il faudrait chercher des médailles

présentant les effigies ou les noms réunis de Romain, Chris-

(") Léon le Grammairien, fol. 503. — Cedrekus, fol. 626. — Zonaras,

liv. XVI, fol. 189-190. - Lebeau, t. Vil, p. 535.
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iQphe, Etienne, Constantin et Constantin X Porphyrogé-

nète, qui avait toujours le privilège du dernier rang (*),

sans compter les impératrices qui pouvaient y avoir droit.

Gomme il existe des monnaies présentant séparément les

membres des deux familles, ainsi que l'ont reconnu le

baron Marchant et M. de Saulcy, il est probable que c'est à

cette époque et à cause du nombre des personnages à re-

présenter, que ce partage a eu lieu, et probablement jus-

qu'en 931, époque de la mort de Christophe ('), ce qui^

excluant à la fois ce prince et Sophie» rendait les pièces

accessibles aux Augustes restants.

CONSTANTIN X SEUL.

Si les pièces où Constantin X paraît seul avec une figure

juvénile ne sont pas de 911 à 912 ou 914, on devra, je

crois, les placer de 928 à 931. (De Saulcy, pi. XX, n"8.)

Voici la description de ces pièces :

Au droit, >ï< COnS^AIlt; BASIL' ROïïl, autour du

buste de Constantin X, tenant le labarum et le globe cra-

cigère.

Rev, En inscription dans le champ, en quatre lignes,

*ï< cons^Ant;in' en eo lasil' Rom'.

B. Au grènetis, 23 millimètres, pi. XXV, n«> S.

Il existe d'autres pièces de Constantin seul, dont je m'oc-

(') Cedrenws, fol. 620-629-652. — Zonaras, fol. 190-192. — Lebeac,

t VII, p. 329.

<') Léon, fol. SOS, dit formellement que Christophe mourut le 1-4 août de

la quatrième iwdiction qui correspond à l'an 931 . {Art de vérifier les dates.)
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cuperai plus tard, parce qu'elles ont du être émises après la

chute de Romain.

ROMAIN, CONSTANTIN, ETIENNE ET CONSTANTIN.

Après la mort de Christophe, on retrouve Constantin

réuni à la famille de Romain, sur la rare monnaie d'argent

décrite par M. deSauky. {Essai, pi. XX, n° 7.)

Ces pièces peuvent avoir été frappées de l'an 931 à 944.

Au droit, l'inscription ^ ROmAnO' COnSîTAnt;'

St;GFAnOS CG COnSIÎlA' XO) b' R' en cinq lignes.

AR. 2i millimètres au flan, pi. XXVI, no 6.

Rev, ihsUS XPIS^US IlICA, autour d'une croix dont

le centre est occupé par un médaillon, au milieu duquel pa-

raît l'effigie de Romain, accompagnée des lettres RUDlHA.

M. de Saulcy voit dans cette pièce une preuve qu'après

la mort du fils aîné de Romain I, Porphyrogénète reprit le

second rang. Cette idée, qui pourrait se lire sur la médaille

en question, n'est pas conforme aux documents historiques

que l'on a sur ce sujet; s'il est vrai que Constantin X, après

avoir vu chasser son beau-père par Etienne et Constantin,

en eut du regret, lorsqu'il eut connu que, par son tes-

tament , Romain Lacapène lui rendait le premier rang,

exigeant que ses fils ne vinssent qu'après lui ('). Or, si

Constantin avait eu , sous Romain , le pas sur Etienne et

Constantin, cette clause du testament eût été inutile.

On pourrait voir sur cette médaille, dans l'ordre de rang,

OLebeau^I. VU, p.557.
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Romain, Constantin et Etienne ses fils, et Constantin X
Porphyrogénèle le dernier, et si on a mis Constantin Laca-

pène avant son frère aîné Etienne, c'a été pour éviter de

faire heurter de front le nom de deux Constantins sur la

même pièce.

Ceci est un peu oiseux, trop subtil peut-être, j'en con-

viens, et ce qui suit le sera peut-être encore plus; mais,

lorsqu'on recherche la vérité, n'est-il pas permis d'émettre

une idée, même sans preuves à l'appui ?

J'ajouterai donc que les historiens s'accordent à prêter à

Etienne des vices plus grands qu'à son frère Constantin.

Pourquoi ce dernier n'aurait il pas été préféré par son père,

quoique plus jeune, et n'aurait-il pas hérité du second

rang après la mort de Christophe? De là le dépit d'Etienne,

qui devait le pousser à la révolte contre son père, révolte

à laquelle Constantin refusait de prendre part.

Ceci expliquerait alors naturellement l'ordre des noms

de cette médaille et classerait aussi, à Romain et Constantin

Lacapène, celle qui est décrite sous le n' 4 de la première

planche.

Malheureusement, je le répète, aucun texte n'appuie

cette idée, et. je ne la donne que pour ce qu'elle vaut.

CONSTANTIN X, ETIENNE ET CONSTANTIN.

Constantin X, après la chute de Romain ,20 décembre),

a pu se trouver en compagnie d'Etienne et Constantin,

944-945, et tenir le premier rang.

Aucune monnaie n'est venue encore signaler cette réu-

nion.
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CONSTANTIN X SEUL

Après Texpulsion de ses deux beaux-frères (27 jan-

vier 945), Constantin X a émis de nouveau des pièces à sa

seule effigie, 945-948.

Voici les pièces indubitables de ce prince et de Tépoque

que j'appellerai sa seconde période :

Au droit, COnSî; bASlL' ROm, autour du buste

barbu de Constantin, tenant le globe crucigère.

Rev, Légende quadrilinéaire. CODS GD 0GO bASI-

LGVS ROniGOn. ^B. 27 mill. au flan, pi. XXVI,

n"7.)

CONSTANTIN X ET ROMAIN IL

Quatre ans après l'expulsion de Romain I et de ses fils,,

le jour de Pâques , Constantin X, ayant associé à l'empire

son fils, Romain le Jeune, âgé de neuf ans, a fait émettre

les pièces qui présentent l'effigie ou le nom de ces deux

princes, 948-959.

On connaît, de ce règne, des monnaies d*or, d'argent et

de bronze, dont la description a déjà été donnée. (De Saulcy,

pl.XXI, n-'LS, 3.)

Jv. COiAS^Ant; CG ROibAN AuGG' R. Buste de

Constantin et Romain II , tenant ensemble une longue

croix double.

Rev, ihs XPS RGX RGGNANTriUlB, autour du

buste du Christ de face. Or. (PL XXVI, n- 8, 19 mill. au

flan.)
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Av. consrr • z • noPFVROS es ROmAno en
X(D SVSSb' b RCDlîlSOn, écrit dans le champ en cinq

lignes.

. Rev. ihsVS XRfS^uS NICA, autour d'une croix très-

ornée, sur des degrés. AR. (PI. XXVI, n^ 9, 23 mill. au

flan.)

Av. COnSm' ce ROIBA ... ROm ..., autour des

bustes de Constantin X et de Romain II, ayant entre eux une

longue croix double appuyée sur un globe. B. (PI. XXVI,

n- 10, 26 mill. au flan.)

Enfin, en 959, Constantin X, âgé de 55 ans, vit terminer

son long régne par le poison , et laissa l'empire à son fils

Romain II, déjà depuis longtemps son collègue.

Voilà toutes les pièces que je connais où Constantin

Porphyrogénète paraît, soit seul, soit en compagnie d'un

autre membre de l'empire; mais, pour épuiser ce règne,

il reste encore à parler de celles qui ont été frappées, à son

exclusion, par Romain I et sa famille.

La séparation des deux familles, sur les espèces impé-

riales, est une chose prouvée (*). J'ai pensé qu'elle avait pu

avoir lieu en 928, après l'élévation au trône des deux fils de

Romain, Etienne et Constantin. Pourtant, si cette séparation

avait eu lieu avant, on pourrait trouver des monnaies des

* personnages suivants, et où Constantin X ne paraîtrait pas.

Romain I, Christophe, ( avec Théodora jusqu'à 922 (=»);

920 à 928,
I
avec Sophie, de 922 à 928

;

(>) De Saulct, Essai, p. 222.

(2) Léon le Grammaiiiien, fol. i98.--CEDRBNUs, {o\,62\.— Art de vérifier

les dates.
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Romain, Christophe, Eiienne, Conslnntin

et Sophie 928 à 931
,

Romain, Etienne et Constantin . . . 931 à 944
;

Romain l seul 928?à 944.

M. de Sauley a donné la description de celles où Ro-

main I paraît avec son fils Christophe. {Essai, pi. XXf,

n« 4.) (PI. XXVII, n" M , 20 mill. au flan.)

Sestini a attribué une pièce à Romain , Christophe,

Etienne, Constantin et Sophie; attribution qui a été adoptée

par M. de SauIcy.

Et enfin, celles où Romain se présente seul sur les mon-

naies, et qu'on avait attribuées à tort à Romain II, contre

l'opinion du baron Marchant.

ROMAIN I LACAPËNE.

Cette restitution a d'autant plus besoin de développe-

ments, qu'elle a été le sujet de controverses sérieuses.

Le baron Marchant, dans sa huitième lettre à M. Rollin,

avait jugé que les médailles au nom d'un Romain et à une

seule effigie, attribuées, par ses devanciers, à Romain le

Jeune, devaient, à cause de l'air de maturité que la figure

présentait, être restituées à Romain I, Lacapène,

M. de Sauley, dans son Essai, a interjeté appel de ce

jugement, et a vaillamment défendu la cause de Romain II,

auquel il donnait ces médailles.

Quelques pièces, que j'ai été assez heureux de rencontrer,

portent forcément Taffaire en cassation.

L'une d'elles, en bronze, est surfrappée par Constantin X
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seul (type du n*» 7 de la pi. XXVI •, sur un flan ayant porté

l'empreinte du Romain en question.

L'étude des surfrappes est essentielle dans le classement

des séries byzantines; M. de Saulcy, qui sait mieux que

personne tout le parti qu'on peut en tirer, la recommande

vivement et avec raison.

Mais la surfrappe est parfois une arme à deux tranchants,

et comme elle est appelée à prouver, on ne saurait trop

apporter de soins pour reconnaître quel a été le type pri-

mitif, quel est le type surfrappé.

Dans l'examen de cette pièce je n'ai rien négligé pour

m'assurer de la vérité. Bien qu'elle fût peu difflcile à déchif-

frer, je ne me suis pas fié à mes yeux, et, par surcroît de

précaution, j'ai envoyé l'exemplaire en question à M. de

Saulcy lui-même. Cet ami, avec la bienveillance qui lui est

propre et dont il m'a donné de nombreuses preuves, après

avoir examiné les pièces du procès, a totalement abondé

dans mon sens.

Avec cet assentiment, je necrains pas de dire que l'affaire

estjugée en dernier ressort, et jugée en faveur de Romain 1.

J'ai divisé les pièces qui m'ont servi dans cette nouvelle

classification en trois séries.

La première comprend les médailles de Romain, sur-

frappées par ce prince sur des pièces de ses prédécesseurs.

Les n°* 12 et 13 de la pi. XXVIÏ présentent le type du

Romain dont il s'agit, avec une partie de la légende :

^ RœmAn bas ...; au-dessous de ce type : ^ LGOIl

bAS.... et quelques vestiges du buste de Léon VI.

Rev hSlN06(JD .. SILGVS RCDmAIO). (N« 12,

28 mill. au flan.)
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Au droit, légende ordinaire des pièces de Romain :

'^ RCOmAn bAS ... R(JDM...., autour du buste de face

de Romain I.

Rev. RU)mAn Sn ©SCU bASILGVS R(l> .... en

trois lignes j la quatrième ligne de surfrappe n*a pas

porté et laisse voir bien distinctement le mot primitif :

LGOn .... ObA... (N" 15, 23 mill. au flan.)

Le n* H présente Romain seul j au droit : >ï< RlDlHAn

bASILGVS RCOM.., autour du buste barbu de Lacapène,

tenant le narlhex et le globe crucigére.

Rev. ^ RùDMAIÎ Gll 0G(DbASILGVS RCDMAIŒm^
en quatre lignes. (30 mill. au flan.)

Le baron Marchant se fondait sur Taspecl de maturité de

l'effigie représentée sur cette médaille, pour l'attribuer à

Romain I.

M. de Saulcy a pensé que Romain II, ayant été sur le

trône jusqu'à l'âge de 24- ans, avait pu paraître avec de la

baiibe sur les espèces. Avec de la barbe, c'est très-possi-

ble, mais non pas avec les signes bien distinctifs d'un âge

très-avancé, tels qu'ils se présentent sur le n® 14- de la

pi. XXVII.

Certainement, quand bien même les surfrappes n'aide-

raient pas à son classement définitif, le seul aspect des traits

et de la haute stature de ce Romain devraient suffire pour

trancher la question.

Par ce qui précède, on voit que le Romain n" H a été

surfrappé deux fois sur Léon VI. Voilà déjà une espèce de

preuve à l'appui de son altri!)ulion à Romain I.

Mais continuons l'examen.

J'ai dit que Constantin X a pu frapper seul, à diverses
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reprises H" de 911 à 912 ou 914, si son oncle Alexandre

n'a pas joui de cet honneur; 2° de 928 à 931, alors que le

nombre de personnages à représenter sur les monnaies

tUait trop grand , ce qui avait pu nécessiter la division des

espèces en monnaies de famille.

Dans ces deux cas, il ne peut être représenté qu*avecune

figure jeune, ainsi que je l'ai démontré plus haut (le n** 5

de la pi. XXV répond à cette émission.)

Enfin, il a pu faire battre de 945 à 948, mais alors dans

la plénitude de l'âge.

Le n" 7 de la pi. XXVI répond à cette seconde émission.

Ces dernières pièces ayant été frappées après l'expulsion

de Romain I, lui sont naturellement postérieures.

Si donc une pièce se présente, qui porte le type n" 7

sur une pièce ayant appartenu à Romain, il va sans dire

que le type primitif de ce Romain aura appartenu à

Romain I.

Cette pièce présente au droit la légende : >ï< COnSFT •

bASIL..., autour du buste de Constantin X; au-dessous

de ce type, on apperçoit les vestiges du type primitif:

... (DMI... (f) LA.... S RCD.... (ùïï.

Rev. >î< .... 6n es .... S1L6VS . OMSOlî, en

inscription, au-dessous de laquelle paraissent les vestiges

du buste de Romain, écrasé par la surfrappe, et la fin de la

légende ...-ILGVS RCOM, .. (PI. XXVII, n" 15, 25 mill.

au grènetis.

J'ai contre moi , il est vrai
,
plusieurs raisons que je dois

combattre.

1.) La pièce, surfrappée aussi, où M. Langlois, dans ses

annotations à la huilième lettre du baron Marchant, a cru



— 401 —

reconnaître, comme premier type, Constantin X et Ro-

main II, sur lequel le Romain en question serait surfrappé.

J'ai dit plus haut que la surfrappe était une arme à deux

tranchants, et en voici une preuve.

Je n'ai que la gravure de cette pièce sous les yeux (Mar-

chant, pi. VIIÏ, n® 2). Son aspect me prouve, au contraire,

que le premier type est celui de Romain et que la surfrappe

est le type de Constantin X et Romain II.

M. V. Langlois lui-même a soin de corrohorer mon opi-

nion, lorsqu'il dit : « On aperçoit le type de la monnaie

« publiée par M. de Saulcy (pi. XXI, n" 6) surfrappée sur

« une pièce de Constantin Porphyrogénète. publiée même

« planche (n» 5). Le premier type, c'est-à-dire les effigies

« de Constantin Porphyrogénète et de Romain II, sont

« plus visibles, il est vrai, que la surfrappe, etc., etc. »

(Marchant, fol. 89. ">

Au reste, il n'a vu que Tempreinte de la pièce, et pour

une surfrappe aussi importante, une simple empreinte ne

suffit pas. Je suis persuadé que la vue de la pièce elle-même

aurait modifié son opinion.

2.) La légende.

M. de Saulcy, pour appuyer son attribution à Romain II,

se fonde sur l'orthographe du mot RCOMAICOll, puisque

sur les pièces où son père Constantin X paraît seul, on lit

ROMGOn, et que sur les pièces des successeurs immé-

diats de Romain II, on lit encore RCDlïlAICDn.

ROMSOn et R0MAIG3n paraissent avoir été employés

indifféremment sous plusieurs règnes, depuis Basile le

Macédonien, qui a inauguré ce type, jusqu'à Basile II et

Constantin XI, qui l'ont clôturé. On peut s'en assurer par les
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planches de VEssai, et principalement pi. XIX, n" 8, pièce

d'argent de Léon VJ, qui porte bien le mot RG3MAI(i)i\

écrit de la même manière. En outre, sur une des pièces que

j'examine (de Saulcy, pi. XX, n° 7), le nom de Romain

est écrit au droit par RCD et au revers par RO ; ce qui

prouve que, pour l'orthographe, on employait, sous ce

règne, l'O ou l'cf) indifféremment.

Comme nouvelle preuve de l'orthographe variée
,

je

pourrais encore citer des pièces de Nicépliore II Phoca<., où

le nom de cet empereur est tantôt écrit IllKh^OPOS

et tantôt nIChFOPOS.

3.) La coiffure.

Je puis en dire autant de la coiffure, et on s'en convain-

cra aussi en feuilletant les planches de YEssai et celles qui

font le sujet de cette lettre. Au reste, dans une prochaine

lettre, je démontrerai que les pièces de Nicéphore Focas

sont dans le même cas, et qu'elles représentent l'empereur,

soit avec la chevelure pendante, soit avec le diadème.

D'après tout ce qui précède et fort de l'assentiment de

M. de Saulcy, je crois qu'il n'y a plus aucun doute à émettre,

et que les pièces de Romain à une seule effigie, attribuées

jusqu'à ce jour à Romain H, appartiennent légitimement

à Romain Lacapène.

Je me suis peut-être étendu trop longuement sur un sujet

qui ne le comportait pas; mais les autorités que j'avais

contre mon opinion étaient si fortes et si respectables

que j'ai cru devoir, pour arriver à la conclusion, suivre pas

à pas l'histoire monétaire pendant les quarante-huit ans

que Constantin X a passés sur le trône, avec ou sans ses

collègues.
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Encore un mot, et je termine.

Outre les personnages cités dans cet article, voici d'autres

membres de la famille de Romain , dont quelques-uns ont

porté le titre d'Auguste :

Theophylaete, fils de Romain Lacapène, mort sur le siège

patriarcal de Constantinople, après l'avoir déshonoré
;

Hélène, fille de Romain I, femme de Constantin X, qui,

jusqu'à sa mort, a su garder une grande influence sur son

mari et sur son fils
;

Romain , fils aîné de Christophe
,
qui avait reçu le titre

d'Auguste et qui mourut avant son père;

Michel, frère du précédent, qui avait eu le privilège de

porter la robe impériale et la chaussure de pourpre
;

Anne, fille du patrice fîamalas, épouse d'Etienne, fils

de Romain, et ayant le litre d'Auguste;

Hélène et Théophanie, successivement femmes de Con-

stantin, fils de Romain I;

Romain, fils de Constantin Lacapène, qui vivait encore

sous Jean Zimiscès
;

Romain, fils d'Etienne, etc., etc.

P. S. — Il me resterait à parler des pièces à initiales ou

à monogrammes, sortant des ateliers de Kherson, et pou-

vant rentrer dans la série des pièces étudiées plus haut;

mais je les réserve pour une élude spéciale sur ces sortes de

monnaies.

C. Penon.
















